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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 

l’hippodrome      
Woodbine Mohawk Park Campbellville  

Date     Vendredi 4 septembre 2020 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Course 1 - 12 : Partiellement nuageux (Temp. : 17 °C) 

État de la piste Course 1 - 12 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

129 

Total des paris 
mutuels 

2 533 832 $ 

Contact 
vétérinair

e     

 Réunion 
de 

paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker Craig Dorion, John Lawrence, Don 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Courses 
 
Course 1 - Jonathan Drury à bord du numéro 4 Mikey Mass, a enfreint la règle 22.05.01 
(k) de la CAJO (n’a pas réglé ou conserver une vitesse comparable à la classe de la 
course) Deuxième ¼ en 31,1. Il reçoit une sanction pécuniaire de $200. Décision 
n° 1065829. 
 
Course   2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 Examen de la course allant à ¼. Le numéro 3 Royalty Deal (C. Beelby) le 5 
Lifegood Hanover (M. Saftic) et le 9 Aussie Lover (J. Jamieson) ont tous été placés sur 
la liste pour interférence. Aucun placement n'est requis.  
 
Course   4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 - Rien à signaler Nous avons reçu un appel de l’écurie de prélèvement après 
la course. Le numéro 5 Springbridge n’est pas directement allé dans la zone de 
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rétention. L’entraîneur Jim Ritchie a enfreint la règle 9.11 de la CAJO. Il reçoit une 
sanction pécuniaire de $200. Décision n° 1065870. 
 
Course   6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Rien à signaler. 
 
Course 9 – Yannick Gingras a reçu un avertissement pour avoir effectué une action du 
poignet au-delà de ce qui est acceptable, en utilisant son fouet dans le dernier droit. Un 
avertissement a été rentré dans l’iCAJO. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Course 11 – Rien à signaler 
 
Course 12 – Rien à signaler. 


